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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Mastic polyester 2kg + durcisseur - alu 

UFI : M3R9-CV5K-9N98-F466 

Code du produit : GAP 50 

Groupe de produits : Mélange 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +32 (0) 3 760 08 09 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 3 H226   

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 H361d   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, 

catégorie 1 

H372   

Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 H412   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

   

   

  GHS02 GHS07 GHS08    

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : styrène; 2,2'-(m-tolylimino)diethanol; anhydride maléique; Reaction mass of 2,2'-[(4-

methylphenyl)imino]bisethanol and Ethanol 2- ((2-(2-hydroxyethoxy)ethyl)(4-

methylphenl)amino)- 
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Mentions de danger (CLP) : H226 - Liquide et vapeurs inflammables. 

H361d - Susceptible de nuire au fœtus. 

H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes (organes de l'ouïe) à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée (En cas d'exposition répétée ou 

prolongée :). 

H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P403+P235 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau ou se doucher. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, un équipement de protection du visage, une protection auditive. 

P260 - Ne pas respirer les poussières, fumées, gaz, brouillards. 

P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

 

Règlementation des pays nordiques 

Danemark 

Code MAL  : 4-6 

2.3. Autres dangers 

PBT: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

vPvB: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

styrène N° CAS: 100-42-5 

N° CE: 202-851-5 

N° Index: 601-026-00-0 

10 – 20 Flam. Liq. 3, H226 

Repr. 2, H361d 

Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 

STOT RE 1, H372 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

poudre (stabilisée) d'aluminium N° CAS: 7429-90-5 

N° CE: 231-072-3 

N° Index: 013-002-00-1 

2,5 – 10 Water-react. 2, H261 

Flam. Sol. 1, H228 

Solvant naphta (pétrole), fraction aromatique légère; 

naphta à bas point d'ébullition — non spécifié; 

[combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 

distillation de produits aromatiques. Se compose 

principalement d'hydrocarbures comportant 

majoritairement entre 8 et 10 atomes de carbone (C8-

C10) et dont l'intervalle d'ébullition est compris 

approximativement entre 135 et 210 °C (entre 275 et 

410°F).] 

N° CAS: 64742-95-6 

N° CE: 265-199-0 

N° Index: 649-356-00-4 

1 – 2,5 Carc. 1B, H350 

Muta. 1B, H340 

Asp. Tox. 1, H304 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

2,2'-(m-tolylimino)diethanol N° CAS: 91-99-6 

N° CE: 202-114-8 

0,1 – 1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1, H317 

STOT RE 2, H373 

Reaction mass of 2,2'-[(4-

methylphenyl)imino]bisethanol and Ethanol 2- ((2-(2-

hydroxyethoxy)ethyl)(4-methylphenl)amino)- 

N° CE: 911-490-9 0,1 – 1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 3, H412 

anhydride maléique N° CAS: 108-31-6 

N° CE: 203-571-6 

0,001 – 0,1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1B, H314 

Eye Dam. 1, H318 

STOT RE 1, H372 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Enlever immédiatement les vêtements contaminés. 

Premiers soins après inhalation : En cas de perte de conscience mettre la victime en position de récupération. Permettre au 

sujet de respirer de l'air frais. Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du 

savon. 

Premiers soins après contact oculaire : Laver à l'eau en écartant les paupières durant plusieurs minutes et consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Consulter un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Jet d’eau pulvérisée. de la poudre d'extinction. du dioxyde de carbone (CO2). Luttez contre 

les incendies plus importants à l’aide d’eau pulvérisée ou de mousse résistant aux alcools. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs nocifs/irritants. A température élevée, peut 

libérer des gaz toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : [Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection 

respiratoire. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Porter un vêtement de protection approprié. Prévenez les usagers de la route et les 

passants d'évacuer la zone de danger. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédures d’urgence : Intervention limitée au personnel qualifié muni des protections appropriées. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Éponger avec un produit absorbant inerte (par exemple du sable, de la sciure, un 

agglomérant universel, un gel de silice). RUBRIQUE 13. 

Autres informations : Ne pas rincer à l'eau. Veiller à une ventilation adéquate. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

RUBRIQUE 7. RUBRIQUE 8. RUBRIQUE 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Conserver à l'écart de toute source 

d'ignition - Ne pas fumer. Prendre des mesures de précaution contre les décharges 

électrostatiques. Éviter la formation de vapeurs. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Retirer les vêtements contaminés. 

Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Conserver à l'écart des aliments et 

boissons y compris ceux pour animaux. 

Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Se laver les 

mains immédiatement après chaque manipulation du produit, et systématiquement avant de quitter l'atelier. Éviter le contact avec la peau et les 

yeux. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

 

Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de protection.    

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection des mains: 

des gants de protection 

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

 Viton® II 6 (> 480 minutes) 0.7  EN ISO 374 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Porter un masque approprié 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

 Type P2, Type A - Composés 

organiques à point d'ébullition 

élevé (>65°C) 

 EN 143 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Description du produit. 



Mastic polyester 2kg + durcisseur - alu 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

 

   

25/05/2022 (Date de révision) FR (français) 6/12 
 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Vitesse relative d’évaporation (éthanol=1) : ≤ 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : 145,2 °C 

Point d'éclair : 34 °C (DIN 51794) 

Température d'auto-inflammation : 480 (DIN 51794) 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Inflammable 

Pression de vapeur : 6 hPa (100-42-5 styreen) 

Densité relative de vapeur à 20°C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Masse volumique : 1,53 g/cm³ (DIN 53217) 

Solubilité : Modérément soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : 90000 – 100000 mPa.s (20°) 

Propriétés explosives : Peut former des mélanges vapeur-air inflammables. 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : 1,2 – 8,9 vol % (100-42-5 styreen) 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 1,2 vol % (100-42-5 styreen) 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 8,9 vol % (100-42-5 styreen) 

9.2. Autres informations 

Teneur en COV : 2,57 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas de décomposition lorsqu’utilisé conformément à la règlementation. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Monoxyde de carbone. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
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Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Susceptible de nuire au fœtus. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Risque avéré d'effets graves pour les organes (organes de l'ouïe) à la suite d'expositions 

répétées ou d'une exposition prolongée (En cas d'exposition répétée ou prolongée :). 
 

styrène (100-42-5) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d'effets graves pour les organes (organes de l'ouïe) à la suite d'expositions 

répétées ou d'une exposition prolongée. 
 

2,2'-(m-tolylimino)diethanol (91-99-6) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 

d'une exposition prolongée. 
 

anhydride maléique (108-31-6) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration : Non classé 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Mastic polyester 2kg + durcisseur - alu  

PBT: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

vPvB: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

12.6. Autres effets néfastes 

Autres effets néfastes : Nocif pour les poissons. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour l'élimination des eaux 

usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 
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Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 08 01 11* - déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres 

substances dangereuses 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN 

ADR IMDG IATA ADN 

14.1. Numéro ONU 

UN 3269 UN 3269 UN 3269 Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

TROUSSES DE RÉSINE 

POLYESTER 

TROUSSES DE RÉSINE 

POLYESTER 

Polyester resin kit Non applicable 

Description document de transport 

UN 3269 TROUSSES DE RÉSINE 

POLYESTER (), 3, III, (E) 

UN 3269 TROUSSES DE RÉSINE 

POLYESTER, 3, III 

UN 3269 Polyester resin kit, 3, III Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

3 3 3 Non applicable 

   

Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

III III III Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement: 

Non 

Dangereux pour l'environnement: 

Non 

Polluant marin: Non 

Dangereux pour l'environnement: 

Non 

Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : F3  

Dispositions spéciales (ADR) : 236, 340 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E0 

Instructions d'emballage (ADR) : P302, R001 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Exploitation 

(ADR) 

: S2 

Code de restriction en tunnels (ADR) : E  

Code EAC : •2YE  

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 236, 340 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : SP340 

Instructions d'emballage (IMDG) : P302 

N° FS (Feu) : F-E 

N° FS (Déversement) : S-D 
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Catégorie de chargement (IMDG) : B 

Propriétés et observations (IMDG) : Polyester resin kits consist of two components: a base material (flammable liquid, 

packaging group II) and an activator (organic peroxide), each separately packed in an inner 

packaging. 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E0 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y370 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 1kg  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 370 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 5kg 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 370 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 5kg 

Dispositions spéciales (IATA) : A66, A163 

Code ERG (IATA) : 3L 

 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 2,57 % 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement (UE) 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

ANNEXE II PRÉCURSEURS D’EXPLOSIFS À DÉCLARER 

Liste des substances en tant que telles, ou présentes dans des mélanges ou substances, au sujet desquelles les transactions suspectes ainsi que 

les disparitions importantes et les vols importants doivent être signalés dans un délai de 24 heures, 
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Nom N° CAS Code de la 

nomenclature 

combinée (NC) 

Code de la nomenclature combinée pour un mélange sans 

constituants qui détermineraient une classification sous un 

autre code NC 

Aluminium, poudres 7429-90-5 7603 10 00; ex 7603 

20 00 

 

Veuillez consulter la page https://ec.europa.eu/home-affairs/system/files/2021-

11/list_of_competent_authorities_and_national_contact_points_en.pdf 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 
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15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 66 Rhinites et asthmes professionnels 
 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 2, Significativement dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1). 

Classe de stockage (LGK, TRGS 510) : LGK 3 - Liquides inflammables. 

Ordonnance sur l’interdiction des produits 

chimiques (ChemVerbotsV) 

: Ce produit est soumis à l’annexe 2, entrée 1, de ChemVerbotsV. Les exigences suivantes 

doivent être respectées : obligation d’autorisation (conformément au par. 6, alinéa 1, phrase 

1), exigences de base pour l’exécution de la livraison (conformément au par. 8, alinéas 1, 3 

et 4), identification et documentation (conformément au par. 9, alinéas 1 à 3) et exclusion 

de la voie de transport (conformément au par. 10). 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

:  Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

Waterbezwaarlijkheid : 1 - Enuméré dans la Liste Noire 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Solvant naphta (pétrole), fraction aromatique légère; naphta à bas point d'ébullition — non 

spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation de produits 

aromatiques. Se compose principalement d'hydrocarbures comportant majoritairement 

entre 8 et 10 atomes de carbone (C8-C10) et dont l'intervalle d'ébullition est compris 

approximativement entre 135 et 210 °C (entre 275 et 410°F).] est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Solvant naphta (pétrole), fraction aromatique légère; naphta à bas point d'ébullition — non 

spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation de produits 

aromatiques. Se compose principalement d'hydrocarbures comportant majoritairement 

entre 8 et 10 atomes de carbone (C8-C10) et dont l'intervalle d'ébullition est compris 

approximativement entre 135 et 210 °C (entre 275 et 410°F).] est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Borstvoeding : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 

Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Ontwikkeling : styrène est listé 

Danemark 

Classe de danger d'incendie : Classe II-1 

Unité de stockage : 5 litre 

Remarques concernant la classification : R10 <H226;H361d;H372;H315;H319;H317;H412>; Les lignes directrices de gestion des 

situations d'urgence relatives au stockage des liquides inflammables doivent être suivies 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact 

direct avec celui-ci 

Les exigences des Autorités danoises pour l’environnement de travail relatives à l’utilisation 

de carcinogènes dans le cadre professionnel doivent être respectées lors de l’utilisation et 

de l’élimination 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Carc. 1B Cancérogénicité, catégorie 1B 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

Flam. Sol. 1 Matières solides inflammables, catégorie 1 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H228 Matière solide inflammable. 

H261 Dégage au contact de l'eau des gaz inflammables. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H340 Peut induire des anomalies génétiques. 

H350 Peut provoquer le cancer. 

H361d Susceptible de nuire au fœtus. 

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Muta. 1B Mutagénicité sur les cellules germinales, catégorie 1B 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

Water-react. 2 Substances et mélanges qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


